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Société : Investissement Solution Financement ISF 
Société à Responsabilité Limitée : SARL 
Capital social : 1 000€ 
Siège social : 39 avenue Matthieu MISERY, 69160 Tassin-la-Demi-Lune 

Le soussigné : 

- Monsieur Thierry GRAVELET, Gérant, demeurant 39 avenue Matthieu Misery, 69160 Tassin-la-Demi-
Lune, de nationalité française, né le 22 janvier 1963 à Bône (Algérie),

marié à Madame Stéphanie LOUESSARD, née le 10 juin 1967 à Suresnes (92150), sous le régime de
la communauté légale de biens à défaut de contrat préalable à leur union en date du 14 juin 1997,
lequel régime n’a fait l’objet d’aucune modification depuis lors,

a établi, ainsi qu’il suit, les statuts de la Société à Responsabilité Limitée qu’il a décidé d’instituer dont
le Gérant est l’associé unique.

TITRE 1 – Forme – Objet – Dénomination – Siège social– Durée – Exercice 

Article 1er – Forme 

La Société est une Société à Responsabilité Limitée. Elle est régie par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Article 2 – Objet 

La Société a pour objet en France et à l’étranger : 

La prise de participation, la détention et la gestion de titres, d’actions ou de parts sociales, dans toutes 
sociétés filiales constituées ou à constituer sous quelque forme que ce soit et réalisant des activités diverses, 
ainsi que toutes prestations de conseil et assistance de nature administrative, commerciale, comptable, 
humaine, technique ou autre fournies à ces mêmes sociétés. 

Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

Article 3 – Dénomination 

La dénomination de la Société est : Investissement Solution Financement ISF 

Dans tous les actes et documents émanant de la société, cette dénomination doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots : « Société à responsabilité limitée » ou des initiales : « S.A.R.L. » et de l’énonciation 
du capital social.   

Article 4 – Siège social 

Le siège social est fixé à : 39 avenue Matthieu MISERY - 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE 

Il peut être transféré par la Gérance dans tout autre endroit sous réserve de ratification par une décision de 
l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par une décision collective extraordinaire.   



Article 5 - Durée de la Société - Exercice social 

La Société a une durée de 99 années à compter de la date de son immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
L'année sociale d'une durée de douze mois, commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Le premier 
exercice sera clos le 31 décembre 2024. 

TITRE 2 -Apports - Capital social - Parts sociales 

Article 6 -Apports - Formation du capital 

Toutes les parts sociales d'origine représentent des apports en numéraire et sont libérés en totalité. 

Monsieur Thierry GRAVELET apporte à la Société en numéraire une somme de MILLE EUROS (1 000€). 
Lesdits apports correspondent à 100 parts sociales de 10€, souscrites et libérées en totalité. 

Intervention de la conjointe commune en biens 

Intervenante aux présentes, Madame Stéphanie LOUESSARD, conjointe commune en biens de Monsieur 
Thierry GRAVELET, qui apporte des deniers provenant de la communauté, reconnait avoir été préalablement 
avertie de cet apport, de ses modalités et des moyens de sa réalisation, ayant reçu à cet égard une complète 
information. 

Madame Stéphanie LOUESSARD ne manifeste pas l'intention d'être personnellement associée de la Société, 
déclarant réserver expressément ses droits patrimoniaux sur les parts attribuées à son conjoint, ainsi que la 
revendication ultérieure de la qualité d'associé dans les conditions prévues par la Loi et les présents statuts. 

La somme de 1 000€ est déposée au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation ainsi que 
l'atteste le certificat du dépositaire établi par la Caisse d'Épargne (86 Grande Rue, Sèvres 92310), en date du 
10 novembre 2023. 

Le retrait de ces fonds ne peut être effectué que par le Gérant ou son mandataire sur présentation au 
dépositaire du certificat du Greffier du Tribunal de commerce attestant l'immatriculation de la Société au 
R.C.S.

Article 7 -Capital 

Le capital est fixé à la somme de : MILLE EUROS (1 000€}, divisé en CENT (100) parts de DIX EUROS (10€) 
chacune, numérotées de 1 à 10, entièrement libérées et attribuées en totalité à Monsieur Thierry 
GRAVELET, associé unique. 

Article 8 - Dépôts de fonds en compte courant par les associés 

Sauf à respecter la réglementation bancaire, chaque associé peut verser dans la caisse sociale en compte 
courant, au-delà de sa mise sociale, toutes les sommes qui sont jugées utiles par la gérance pour le besoin 
de la société. 

Ces comptes courants ne peuvent jamais être débiteurs. 

Investissement Solution Financement ISF - Statuts constitutifs















Et généralement faire le nécessaire dans le cadre de la mission impartie. 

Ces actes et engagements se trouveront repris par la Société du seul fait de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés. 

Article 28 - Publicité - Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont donnés au Gérant, à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi, et 
notamment à l'effet de faire insérer l'avis de constitution dans un Journal habilité à publier les annonces 
légales dans le département du siège social. 

Fait et Signé à TASSIN-LA-DEMI-LUNE en trois exemplaires, dont un pour la Société et un pour le dépôt au 
Greffe du Tribunal de commerce de Lyon.

Le 11 novembre 2023 

M. Thierry GRAVELET
Bon pour acce tation 
des fonctions e Gérant 
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Mme Stéphanie GRAVELET 
Épouse renonçant 
à sa qualité d'associée 
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Investissement Solution Financement ISF 
Société à Responsabilité limitée au capital social de 1 000 euros 

Siège social : 39 avenue Matthieu MISERY, 69160 Tassin-la-Demi-Lune 
EN FORMATION 

ÉTAT DES ENGAGEMENTS 

Engagements pris par Monsieur Thierry GRAVELET 

Ouverture d'un compte bancaire en vue du dépôt de la somme de 1000 euros représentant te capital 
social 

Fait à Tassin-la-Demi-Lune,
Le 11 novembre 2023   
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